
 

AMBASSADE DES  
ETATS UNIS D’AMERIQUE 

Ankara, le 2 mars 1934 
 
N° 151 
 
OBJET : Déportations d’Arméniens 

STRICTEMENT CONFIDENTIEL 
Son Excellence 
 

Le Secrétaire d’Etat, Washington. 
 
Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de porter à l’attention du Département d’Etat des détails qui sont parvenus à l’Ambassade via 
différentes sources concernant les récentes déportations d’Arméniens de l’intérieur de l’Anatolie vers 
Istanbul. 
 
Les déportés ont commencé à arriver à Istanbul il y a environ six semaines et ont été logés par l’Eglise 
Arménienne et ses organisations charitables auxiliaires dans des églises, écoles et bâtiments abandonnés des 
villages d’Ortaköy et Yeniköy. Environ 600 Arméniens sont maintenant pris en charge. Ils sont originaires 
de différentes villes et villages d’Anatolie. La plupart des déportés supposent que l’expulsion de leurs foyers 
en Anatolie fait partie d’un programme gouvernemental visant à faire de l’Anatolie une région entièrement 
turque. Ils rapportent que la police turque, dans les villes et villages où vivaient des Arméniens, a incité la 
population locale musulmane à chasser les Arméniens. Ces efforts ont complètement échoué. Les autorités 
ont ensuite fait venir des Turcs de Roumélie et leur ont ordonné de prendre possession des biens des 
Arméniens. Toutefois, cette nouvelle population, au lieu d’adopter une attitude hostile envers les 
Arméniens, a sympathisé avec eux. Ces deux méthodes ayant échoué, il a été ordonné aux Arméniens de 
partir immédiatement pour Istanbul. Ils ont vendu leurs biens à des prix dérisoires. Il m’a été dit que du 
bétail d’une valeur de plusieurs centaines de livres par tête a été vendu pour cinq livres par tête. Mon 
informateur a indiqué que les Arméniens ont été autorisés à vendre leurs biens afin qu’aucun d’entre eux ne 
puisse prétendre avoir été forcé à les abandonner. Toutefois, les ventes pratiquées dans de telles conditions 
équivalaient à un abandon pur et simple. 
 
Les Arméniens ont été contraints de marcher de leurs villages vers les voies ferrées et envoyés en train à 
Istanbul. Les organisations charitables locales font de leur mieux pour trouver des emplois pour ces 
personnes et les prendre en charge jusqu’à ce qu’ils aient trouvé du travail. Toutefois, l’ampleur de la tâche 
est impressionnante. Des sympathisants locaux ont été sollicités pour apporter une aide financière. 
 
Les véritables motifs de ces déportations sont inconnus. Quelques Arméniens pensent que cela est lié à la 
supériorité de leurs méthodes commerciales qui suscite de la jalousie parmi certains éléments de la 
population turque. Les Arméniens sont réputés pour leur énergie et leur efficacité en affaires et nombre 
d’entre eux sont persuadés qu’ils sont persécutés en raison de ces qualités. Cependant, il est probable que 
leur déplacement est simplement une étape de la politique ouvertement déclarée du gouvernement en vue de 
rendre l’Anatolie complètement turque. 
 

Respectueusement vôtre, Robert P. Skinner. 
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